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SENAT 

CONGRES DE LA MICRONESIE 

KOLONIA, PONAPE, 96941 

SENAT 

CONGRES DE LA MICRONESIE 

SEPTIEME LEGISLATURE 

DEUXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE, 1978 

Monsieur le President 
du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York, N.Y. 10017 

Monsieur le President, 

Le 31 octobre 1978 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint une copie certifiee conforme de 
la resolution commune du Senat No 7-99, S.D.l, qui a ete adoptee par la septieme 
legislature du Congres de la Micronesie, a sa deuxieme session 
extraordinaire (1978) • 

Veuillez agreer, Monsieur le President, l'assurance de ma tres haute 
consideration. 

Le Greffier du Senat 

(Signe) Nishima E. SIRON 

79-01547 0657SS (F) I ... 
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RESOLUTION COt-iMUNE DU SENAT 

?riant instamment le Secretaire du Departement de l'interieur des Etats-Unis 
de modifier l'Arret ministeriel provisoire du 29 septembre 1978 relatif au 
Gouvernement du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique; et 

Cons~derant que ledit arrete abolit des pouvoirs legislatifs importants 
consistant a formuler des avis en ce qui concerne la nomination de hauts 
fonctionnaires au siege du Gouvernement du Territoire et a l'approuver, a fixer des 
baremes de salaires pour le personnel du siege, a approuver la structure 
administrative ou siege, et a examiner les demandes de credits couvrant les 
depenses envisagecs par le siege du Gouvernement du Territoire sous tutelle et a 
formuler des reco~~andations a ce sujet; et 

Consider~mt_: que l'abolition de ces pouvolrs legislatifs restreindrait 
ser ieusem(?n t 1' autonomie actuelle de la Micronesie; et 

Considerant que les modifications proposees pour remedier a ces lacunes ont 
ete app;:>uve~s PM les representants de la Corrunission du statut politique futur et 
de la transition, du District des iles Marshal!, du District des iles Palaos, et de 
!'Administration du Territoire sous tutelle, et qu'elles ont ete communiquees aux 
representant>; du Secretaire du Departement de 1' interieur avant la promulgation de 
l'arrete minisLeriel provisoire, et que le Secretaire du Departement de l'interieur 
l'a n~anmoins promulgue sans y apporter ces modifications; et 

Co~~deE?nt que l'omission dans ledit arrete de certaines autres dispositions 
proposees risque de faire indument obstacle a la transition vers la mise en place 
d'un gouvernement constitutionnel des futurs Etats federes de Micronesie; et 

Consider~nt que les graves lacunes de l'arrete ministeri=l interimaire ne sont 
pas liees a l'examen des resultats du referendum constitutionnel du 12 juillet 
1978, mais qu'e1les substitueront, que le Congr~s donne effet ou non aux resultats 
du referendum dans l'un quelconque ou dans taus les districts, 

Considerant que l'arrete ministeriel provisoire ne contient aucune disposition 
stipulant a quel.le date il doit prendre fin et qu' il pourrait done avoir effet 
pendant une p&riode d'une annee ou davantage, 

£onsiderant que le Congres souhaite sincerement que le Secretaire du 
Departement de l'interieur, respectueux des obligations assumees par les Etats-Unis 
en vertu de ].'accord de tutelle, et en particulier en vertu du paragraphe l de 
l'article 6 dudit Accord, reconsiderera sa decision de ne pas inclure les 
dispositions susmentionnees dans l'Arrete ministeriel provisoire, 

Le Senat de la septi~me legislature du Congres de la Micronesie, a sa deuxi~~e 
session extraordinaire (1978), DECIDE, avec l'assentiment de la Chambre des 
representants, de prier respectueusement mais instamment le Secretaire du 
Departement de 1' inter ieur d I apporter des que possible a 1' ar d~te minister iel 
provisoire les modifications ci-apr~s : 
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Section 4. Trans:i.tion en matie1:e de ·po_uvoirs leqislatifs 

b) 1) Les membres de la septieme legislat:ure du Congres de la 
J.ll • ' • ' •1crones1e representant les districts qui constitueront les 
Etats f~d~r6s de Micron~sie constitueront le Congres 
int,rimaire des Etats f4der6s de Micronesie. En cas de vacance 
A la Chambre des repr6sentants ou au S~nat du Congres 
inter imaire, le Gouverneur ou l' administra teur du district dans 
lequel cette vacance se produit d~signera un repr~sentant. Ce 
representant design~ devra r~sider dans le district du Senat ou 
de la Chambre des representantr> dans legnel la vacance se 
produit et avoir les qualifications requises conform~ment aux 
normes prescrites dans les sections 6 et 10, partie III, de 
l'ordre ministerial No 2918, tel qu'il a ete modifie, pour 
occuper les fonctions dent il sera charg~. Sa d~signation 
devra etre approuvee par la legislature du District, ou par le 
Comit~ de ladite legislature habilit~ ~ cet effet, et sera 
consideree comme approuvz~e si elle n 'a pas ete rejetee dans les 
15 jours qui suivent la date ~ laquelle elle est annonc~e. 

4) Dans tout district auquel la Constitution attribue 
plus d'un si~ge pour un mandat de deux ans au Congres, sa 
legislature sera chargee de redecouper le territoire en 
nouveaux districts dent le representant sera ~lu pour deux ans 
au scrutin uninominal. Si ce r~decoupage n'est pas op~re au 
31 janvier 1978, des ~lections generales auront lieu en vue de 
pourvoir ces sieges au Congres pour un mandat de deux ans. 

5) Le Congr~s int~rimaire fixera, conformement A ses 
statuts, le montant des inde1r,nites a verser aux membres du 
premier Congres et au Pr~sident et au Vice-Pr~sident des Etats 
f~d~r~s de Micron~sie. 

Section 8. Si~ge du go~vernement du T~rritoire sous tutelle 

Nonobstant toute autre disposition du pr&sent arret~, le 
Congres interimaire des Etats federes de Micronesie sera 
investi des pouvoirs l~gislatifs du Congr~s de la Micronesia et 
legiferera pour les questions r.elevaQt de l'executif du 
Gouvernement du Territoire sous tutelle conformement aux 
dispositions de la section 2 de la partie V de l'arrete 
ministeriel No 2918, tel qu 1 il a ete modifie, exception faite 
du pouvoir devolu au Congres da la Micronesie de donner des 
avis et d'approuver la nomination de fonctionnaires a des 
pastes de !'administration du Territoire sous tutelle dans le 
district de la capital(~ du •rerritoi:re sous tutelle conformement 
au titre 2, section 24, du Code du Territoire sous tutelle, tel 
qu' il a ete modifie par la Public f_,alv No 7-128; ce pouvoir sera 
d~volu ~ un comit~ interl~gislatif du Territoire sous tutelle 
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compose de six membres, deux membres nommes par chaque legislature 
du Territoire sous tutelle, la voix de cinq membres etant necessaire 
pour approuver toute nomination. Les membres du Comite 
interlegislatif devront etre nommes par leur legislature respective, 
ou par un comite de la legislature habilite a cet effet, avant le 
31 octobre 1978. Le Comite interlegislatif fixera son reglement 
interieur. Chaque legislature du Territoire sous tutelle prendra a 
sa charge les depenses de ses membres. 

Decide en outre que la septieme legislature du Congres fasse savoir au 
Secretaire du Departement de l'interieur qu'elle craint vivement que l'arrete 
ministeriel provisoire, sous sa forme actuelle, ne soit contraire aux objectifs 
tendant a promouvoir l'accession de la population du Territoire sous tutelle a 
l'autonomie et a elargir sa participation a l'administration du Territoire; et 

Decide en outre que des copies certifiees conformes de la presente resolution 
commune du Senat seront communiquees au Secretaire du Departement de l'interieur 
des Etats-Unis, au President du Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations 
Unies et au Haut Commissaire du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique. 

Adoptee le 30 octobre 1978. 




